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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Primes
Question écrite n° 47860

Texte de la question

M. Didier Bariani demande a M. le garde des sceaux, ministre de la justice, si les frais de mise en demeure
avant suspension du contrat d'assurances, vises par l'article L. 113-3 du code des assurances, se rapportent a
un « acte » dont l'accomplissement est prescrit par la loi au sens de l'article 32 de la loi no 91-650 du 9 juillet
1991 et peuvent donc etre recouvres par l'assureur sur l'assure defaillant.
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